
DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L’EEE 

N o 80/2018 

du 27 avril 2018 

modifiant l’annexe I (Questions vétérinaires et phytosanitaires) de l’accord EEE [2020/1440] 

LE COMITÉ MIXTE DE L’EEE, 

vu l’accord sur l’Espace économique européen (ci-après l’«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement d’exécution (UE) 2018/238 de la Commission du 15 février 2018 concernant l’autorisation des 
5′-ribonucléotides disodiques, du 5′-guanylate disodique et du 5′-inosinate disodique en tant qu’additifs destinés 
à l’alimentation de toutes les espèces animales ( 1 ) doit être intégré dans l’accord EEE. 

(2) Le règlement d’exécution (UE) 2018/239 de la Commission du 15 février 2018 relatif à l’autorisation du 
N-méthylanthranilate de méthyle et du méthylanthranilate en tant qu’additifs pour l’alimentation de toutes les 
espèces animales, à l’exception des espèces aviaires ( 2 ) doit être intégré dans l’accord EEE. 

(3) Le règlement d’exécution (UE) 2018/240 de la Commission du 15 février 2018 concernant l’autorisation de la 
triméthylamine, du chlorhydrate de triméthylamine et de la 3-méthylbutylamine en tant qu’additifs pour l’alimen
tation de toutes les espèces animales à l’exception des poules pondeuses, et du (2-méthoxyéthyl)benzène, du 
1,3-diméthoxy-benzène, du 1,4-diméthoxy-benzène et du 1-isopropyl-2-méthoxy-4-méthylbenzène en tant qu’ad
ditifs pour l’alimentation de toutes les espèces animales ( 3 ) doit être intégré dans l’accord EEE. 

(4) Le règlement d’exécution (UE) 2018/241 de la Commission du 15 février 2018 concernant l’autorisation de la 
pipérine, du 3-méthylindole, de l’indole, du 2-acétylpyrrole et de la pyrrolidine en tant qu’additifs destinés à 
l’alimentation de toutes les espèces animales ( 4 ) doit être intégré dans l’accord EEE. 

(5) Le règlement d’exécution (UE) 2018/242 de la Commission du 15 février 2018 concernant l’autorisation de l’hex- 
3(cis)-én-1-ol, du non-6-én-1-ol, de l’oct-3-én-1-ol, du non-6(cis)-énal, de l’hex-3(cis)-énal, de l’hept-4-énal, de 
l’acétate d’hex-3(cis)-ényle, du formiate d’hex-3(cis)-ényle, du butyrate d’hex-3-ényle, de l’hexanoate d’hex-3-ényle, 
de l’isobutyrate d’hex-3(cis)-ényle, du citronellol, du (–)-3,7-diméthyl-6-octén-1-ol, du citronellal, du 2,6-diméthyl
hept-5-énal, de l’acide citronellique, de l’acétate de citronellyle, du butyrate de citronellyle, du formiate de citro
nellyle, du propionate de citronellyle, du 1-éthoxy-1-(3-hexényloxy)éthane et de l’isovalérate d’hex-3-ényle en tant 
qu’additifs destinés à l’alimentation de toutes les espèces animales ( 5 ) doit être intégré dans l’accord EEE. 

(6) Le règlement d’exécution (UE) 2018/243 de la Commission du 15 février 2018 relatif à l’autorisation de 
3-hydroxybutan-2-one, pentane-2,3-dione, 3,5-diméthylcyclopentane-1,2-dione, hexan-3,4-dione, acétate de sec- 
butan-3-onyle, 2,6,6-triméthylcyclohex-2-ène-1,4-dione et 3-méthylnona-2,4-dione en tant qu’additifs pour l’ali
mentation de toutes les espèces animales ( 6 ) doit être intégré dans l’accord EEE. 

(7) Le règlement d’exécution (UE) 2018/244 de la Commission du 15 février 2018 concernant l’autorisation des 
substances vanillylacétone et 4-(4-méthoxyphényl) butan-2-one en tant qu’additif dans l’alimentation de toutes 
les espèces animales et le refus de la substance 1-phényléthan-1-ol ( 7 ) doit être intégré dans l’accord EEE. 

(8) Le règlement d’exécution (UE) 2018/245 de la Commission du 15 février 2018 concernant l’autorisation du 
menthol, de la d-carvone, de l’acétate de menthyle, de la d,l-isomenthone, de la 3-méthyl-2-[pent-2-(cis)ényl]cy
clopent-2-én-1-one, de la 3,5,5-triméthylcyclohex-2-én-1-one, de la d-fenchone, de l’alcool fenchylique, de l’acétate 
de carvyle, de l’acétate de dihydrocarvyle et de l’acétate de fenchyle en tant qu’additifs pour l’alimentation de toutes 
les espèces animales ( 8 ) doit être intégré dans l’accord EEE.
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(9) Le règlement d’exécution (UE) 2018/246 de la Commission du 15 février 2018 concernant l’autorisation de l’oxyde 
de linalol en tant qu’additif pour l’alimentation de toutes les espèces animales à l’exception des poissons ( 9 ) doit être 
intégré dans l’accord EEE. 

(10) Le règlement d’exécution (UE) 2018/247 de la Commission du 15 février 2018 concernant l’autorisation du 
2,4,5-triméthylthiazole, du 2-isobutylthiazole, du 5-(2-hydroxyéthyl)-4-méthylthiazole, du 2-acétylthiazole, du 
2-éthyl-4-méthylthiazole, de la 5,6-dihydro-2,4,6,tris(2-méthylpropyl)4H-1,3,5-dithiazine et du chlorhydrate de 
thiamine en tant qu’additifs pour l’alimentation de toutes les espèces animales ( 10 ) doit être intégré dans l’accord 
EEE. 

(11) Le règlement d’exécution (UE) 2018/248 de la Commission du 15 février 2018 concernant l’autorisation de la 
2,3-diéthylpyrazine, de la 2,5 ou 6-méthoxy-3-méthylpyrazine, de la 2-acétyl-3-éthylpyrazine, de la 2,3-diéthyl-5- 
méthylpyrazine, de la 2-(sec-butyl)-3-méthoxypyrazine, de la 2-éthyl-3-méthoxypyrazine, de la 5,6,7,8-tétrahydro
quinoxaline, de la 2-éthylpyrazine et de la 5-méthylquinoxaline en tant qu’additifs pour l’alimentation de toutes les 
espèces animales ( 11 ) doit être intégré dans l’accord EEE. 

(12) Le règlement d’exécution (UE) 2018/249 de la Commission du 15 février 2018 concernant l’autorisation de la 
taurine, de la β-alanine, de la L-alanine, de la L-arginine, de l’acide L-aspartique, de la L-histidine, de la 
D,L-isoleucine, de la L-leucine, de la L-phénylalanine, de la L-proline, de la D,L-sérine, de la L-tyrosine, de la 
L-méthionine, de la L-valine, de la L-cystéine, de la glycine, du glutamate monosodique et de l’acide L-glutamique 
en tant qu’additifs pour l’alimentation de toutes les espèces animales et du chlorhydrate de L-cystéine monohydraté 
pour l’alimentation de toutes les espèces à l’exception des chats et des chiens ( 12 ) doit être intégré dans l’accord EEE. 

(13) Le règlement d’exécution (UE) 2018/250 de la Commission du 15 février 2018 concernant l’autorisation du 
2-furoate de méthyle, du disulfure de bis(2-méthyl-3-furyle), du furfural, de l’alcool furfurylique, du 2-furanemé
thanethiol, de l’acétothioate de S-furfuryle, du disulfure de difurfuryle, du sulfure de méthyle et de furfuryle, du 
2-méthylfurane-3-thiol, du disulfure de méthyle et de furfuryle, du disulfure de méthyle et de 2-méthyl-3-furyle et 
de l’acétate de furfuryle en tant qu’additifs pour l’alimentation de toutes les espèces animales ( 13 ) doit être intégré 
dans l’accord EEE. 

(14) La présente décision concerne la législation relative aux aliments pour animaux. Cette législation ne s’applique pas 
au Liechtenstein aussi longtemps que l’application de l’accord entre la Communauté européenne et la Confédéra
tion suisse relatif aux échanges de produits agricoles est étendue au Liechtenstein, comme cela est précisé dans les 
adaptations sectorielles de l’annexe I de l’accord EEE. La présente décision ne s’applique donc pas au Liechtenstein. 

(15) Il convient dès lors de modifier l’annexe I de l’accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Les points suivants sont insérés après le point 238 [règlement d’exécution (UE) 2017/2325 de la Commission] du 
chapitre II de l’annexe I de l’accord EEE: 

«239. 32018 R 0238: règlement d’exécution (UE) 2018/238 de la Commission du 15 février 2018 concernant 
l’autorisation des 5′-ribonucléotides disodiques, du 5′-guanylate disodique et du 5′-inosinate disodique en tant 
qu’additifs destinés à l’alimentation de toutes les espèces animales (JO L 53 du 23.2.2018, p. 1). 

240. 32018 R 0239: règlement d’exécution (UE) 2018/239 de la Commission du 15 février 2018 relatif à l’auto
risation du N-méthylanthranilate de méthyle et du méthylanthranilate en tant qu’additifs pour l’alimentation 
de toutes les espèces animales, à l’exception des espèces aviaires (JO L 53 du 23.2.2018, p. 9). 

241. 32018 R 0240: règlement d’exécution (UE) 2018/240 de la Commission du 15 février 2018 concernant 
l’autorisation de la triméthylamine, du chlorhydrate de triméthylamine et de la 3-méthylbutylamine en tant 
qu’additifs pour l’alimentation de toutes les espèces animales à l’exception des poules pondeuses, et du 
(2-méthoxyéthyl)benzène, du 1,3-diméthoxy-benzène, du 1,4-diméthoxy-benzène et du 1-isopropyl-2- 
méthoxy-4-méthylbenzène en tant qu’additifs pour l’alimentation de toutes les espèces animales (JO L 53 
du 23.2.2018, p. 14). 

242. 32018 R 0241: règlement d’exécution (UE) 2018/241 de la Commission du 15 février 2018 concernant 
l’autorisation de la pipérine, du 3-méthylindole, de l’indole, du 2-acétylpyrrole et de la pyrrolidine en tant 
qu’additifs destinés à l’alimentation de toutes les espèces animales (JO L 53 du 23.2.2018, p. 27).
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243. 32018 R 0242: règlement d’exécution (UE) 2018/242 de la Commission du 15 février 2018 concernant 
l’autorisation de l’hex-3(cis)-én-1-ol, du non-6-én-1-ol, de l’oct-3-én-1-ol, du non-6(cis)-énal, de l’hex-3(cis)- 
énal, de l’hept-4-énal, de l’acétate d’hex-3(cis)-ényle, du formiate d’hex-3(cis)-ényle, du butyrate d’hex-3-ényle, 
de l’hexanoate d’hex-3-ényle, de l’isobutyrate d’hex-3(cis)-ényle, du citronellol, du (–)-3,7-diméthyl-6-octén-1- 
ol, du citronellal, du 2,6-diméthylhept-5-énal, de l’acide citronellique, de l’acétate de citronellyle, du butyrate 
de citronellyle, du formiate de citronellyle, du propionate de citronellyle, du 1-éthoxy-1-(3-hexényloxy)éthane 
et de l’isovalérate d’hex-3-ényle en tant qu’additifs destinés à l’alimentation de toutes les espèces animales 
(JO L 53 du 23.2.2018, p. 36). 

244. 32018 R 0243: règlement d’exécution (UE) 2018/243 de la Commission du 15 février 2018 relatif à l’auto
risation de 3-hydroxybutan-2-one, pentane-2,3-dione, 3,5-diméthylcyclopentane-1,2-dione, hexan-3,4-dione, 
acétate de sec-butan-3-onyle, 2,6,6-triméthylcyclohex-2-ène-1,4-dione et 3-méthylnona-2,4-dione en tant 
qu’additifs pour l’alimentation de toutes les espèces animales (JO L 53 du 23.2.2018, p. 69). 

245. 32018 R 0244: règlement d’exécution (UE) 2018/244 de la Commission du 15 février 2018 concernant 
l’autorisation des substances vanillylacétone et 4-(4-méthoxyphényl) butan-2-one en tant qu’additif dans 
l’alimentation de toutes les espèces animales et le refus de la substance 1-phényléthan-1-ol (JO L 53 du 
23.2.2018, p. 81). 

246. 32018 R 0245: règlement d’exécution (UE) 2018/245 de la Commission du 15 février 2018 concernant 
l’autorisation du menthol, de la d-carvone, de l’acétate de menthyle, de la d,l-isomenthone, de la 3-méthyl-2- 
[pent-2-(cis)ényl]cyclopent-2-én-1-one, de la 3,5,5-triméthylcyclohex-2-én-1-one, de la d-fenchone, de l’alcool 
fenchylique, de l’acétate de carvyle, de l’acétate de dihydrocarvyle et de l’acétate de fenchyle en tant qu’additifs 
pour l’alimentation de toutes les espèces animales (JO L 53 du 23.2.2018, p. 87). 

247. 32018 R 0246: règlement d’exécution (UE) 2018/246 de la Commission du 15 février 2018 concernant 
l’autorisation de l’oxyde de linalol en tant qu’additif pour l’alimentation de toutes les espèces animales à 
l’exception des poissons (JO L 53 du 23.2.2018, p. 105). 

248. 32018 R 0247: règlement d’exécution (UE) 2018/247 de la Commission du 15 février 2018 concernant 
l’autorisation du 2,4,5-triméthylthiazole, du 2-isobutylthiazole, du 5-(2-hydroxyéthyl)-4-méthylthiazole, du 
2-acétylthiazole, du 2-éthyl-4-méthylthiazole, de la 5,6-dihydro-2,4,6,tris(2-méthylpropyl)4H-1,3,5-dithiazine 
et du chlorhydrate de thiamine en tant qu’additifs pour l’alimentation de toutes les espèces animales (JO L 53 
du 23.2.2018, p. 109). 

249. 32018 R 0248: règlement d’exécution (UE) 2018/248 de la Commission du 15 février 2018 concernant 
l’autorisation de la 2,3-diéthylpyrazine, de la 2,5 ou 6-méthoxy-3-méthylpyrazine, de la 2-acétyl-3-éthylpy
razine, de la 2,3-diéthyl-5-méthylpyrazine, de la 2-(sec-butyl)-3-méthoxypyrazine, de la 2-éthyl-3-méthoxypy
razine, de la 5,6,7,8-tétrahydroquinoxaline, de la 2-éthylpyrazine et de la 5-méthylquinoxaline en tant qu’ad
ditifs pour l’alimentation de toutes les espèces animales (JO L 53 du 23.2.2018, p. 120). 

250. 32018 R 0249: règlement d’exécution (UE) 2018/249 de la Commission du 15 février 2018 concernant 
l’autorisation de la taurine, de la β-alanine, de la L-alanine, de la L-arginine, de l’acide L-aspartique, de la 
L-histidine, de la D,L-isoleucine, de la L-leucine, de la L-phénylalanine, de la L-proline, de la D,L-sérine, de la 
L-tyrosine, de la L-méthionine, de la L-valine, de la L-cystéine, de la glycine, du glutamate monosodique et de 
l’acide L-glutamique en tant qu’additifs pour l’alimentation de toutes les espèces animales et du chlorhydrate 
de L-cystéine monohydraté pour l’alimentation de toutes les espèces à l’exception des chats et des chiens 
(JO L 53 du 23.2.2018, p. 134). 

251. 32018 R 0250: règlement d’exécution (UE) 2018/250 de la Commission du 15 février 2018 concernant 
l’autorisation du 2-furoate de méthyle, du disulfure de bis(2-méthyl-3-furyle), du furfural, de l’alcool furfury
lique, du 2-furaneméthanethiol, de l’acétothioate de S-furfuryle, du disulfure de difurfuryle, du sulfure de 
méthyle et de furfuryle, du 2-méthylfurane-3-thiol, du disulfure de méthyle et de furfuryle, du disulfure de 
méthyle et de 2-méthyl-3-furyle et de l’acétate de furfuryle en tant qu’additifs pour l’alimentation de toutes les 
espèces animales (JO L 53 du 23.2.2018, p. 166).» 

Article 2 

Les textes des règlements d’exécution (UE) 2018/238, (UE) 2018/239, (UE) 2018/240, (UE) 2018/241, (UE) 2018/242, 
(UE) 2018/243, (UE) 2018/244, (UE) 2018/245, (UE) 2018/246, (UE) 2018/247, (UE) 2018/248, (UE) 2018/249 et 
(UE) 2018/250 en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le supplément EEE du Journal officiel de l’Union 
européenne, font foi.
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Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 28 avril 2018, pour autant que toutes les notifications prévues à l’article 103, 
paragraphe 1, de l’accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l’Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 27 avril 2018. 

Par le Comité mixte de l’EEE 
Le président 

Claude MAERTEN

FR L 340/10 Journal officiel de l’Union européenne 15.10.2020 

(*) Pas de procédures constitutionnelles signalées.
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